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LE PREFST DE L'AUR,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux mstallations classées
pour la protection de l'environnement et le décret n° 77-1133 àu 21 septembre
1977 pris pour son application, et en particulier l'article 18 de ce ‘décret ;

VU la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative à 1a lutte contre la pollution
des eaux ;

VU la loi n° 75-635 du 15 juillet 1975 relative à 1'élimination des déchets et à
la récupération des matériaux ;

VU la demande présentée Le 23 juin 1991 par les FORGES DE CLATRVAUX, à L'effet
d'obtenir l'autorisation de régulariser la situation administrative des ins
tallations de l'usine ;

  VU l'avis du Conseil départemental d'Hygiène en date du 24 septembre 1981 ;

CONSIDERANT que le projet d'arrêté à été porté à la commaissance du demendeur
qui n'a formulé aucune observation sur sa teneur ;

SUR proposition de H, 1e Secrétaire Général de l'Aube,

BRRETE

ARTICLE PREMJER.= ABROGATION DE PRESCRIPTIONS ANTERTEURES
Toutes les réglementations antérieures à la mise en application de cet

arrêté sont abrogées,

ARTIQLE 2,- 2,1, Garactéristiques de 1'Etablissement

La 6A FORGES DE CLAIRVAUX dont le siège social est situé à CLAIRVAUX — 10310
BAYEL — est autorisée à exploiter dans son usine de CLATRVAUX les activités sui
vantes +



  

Ne Désignation de l'activité Rubrique
Activité soumise

à redevance

 

  

Installation de combustion
composée de :

- chaudière

- 3 fours : capacité totale
ge 42 800 th/h

. 1 four à Jongerons
FOFUMI : 6 600 th/h

+ 2 fours poussants
DELOT : 3 000 th/h

Traitement de surface
- décapage à l'acide des mé-

taux - Volure des cuves
d'acide : 8,5 m3 chacune

Dépôt de gaz combustible
- 3 citernes propane

Capacité totale : 8,5 T.

Dépôt des liquides inflam-
mables:
2 fuel lourd BTS 2 cuves de |

250 m3 avec cuvette de}
rétention 1

- fuel domestique 2 cuves del
20 m3 avec cuvette de |

rétention

Travail mécanique des métaux
par laminage, étirage, etc.,
Nombre d'ouvriers : 59

Traitement thermique des  Ll 265
métaux (fours de réchauffagel
de biliettes) 1:

Installation de compression
- 4 compresseurs de 20 KW

153 bis

2881

2181

253

281

31B2

Coefficient 1

Cœfficient 1

 

2,2, Réglementation particulière

Sans préjudice des autres prescriptions figurant dans le présent arrêté,
ja circulaire du 4 juillet 1972 relative aux ateliers de traitement de
surface est applicable à l'installation,

  



 

COHDITIONS GENERALES

drticie 3, -

Les installations et leurs emneres seront situées, instellées et
exploitées conformément eux plans et données techniques contenus dens les if-
Férents éossiers de demende dleutorisetion, en tout ce qu'ils ne seront par
contraires eux dispositions du présent arrêté et âes arrêtés complémentaires,

irticie 4  

Les prescriptions générales du présent arrêté s'appliquent à toutes
Les installethns exploitées dans l'étebliseement per 1e pétitionneire relever
où non de 12 nomenclature des instelletions classées.

drtiele 5. -

Route moéificstion sere subordonnée avent se réalisation à l'agrément

êe L'autorité préfectorale (service âes Installetions Clessées pour la Frotec-

tion de 1'invironnement)

Article 6, - Hygiène et Sécurité -

Le pétitiomaire devre se conformer eur dispositions légielatives et
règlementeires prises dens l'intérêt de l'ygiène et äe le sécurité dee travail
.Jeurs,

Artiele T1 - Mesures d'informetion en cas d'incidents graves où ë'sccidente —

En ces d'incidents graves où &'socidente mettant en jeu l'intégrité
de L'environnement où 28 sécurité des personnes où des biens, l'exploitent en
evertira dans les meilleurs délais, per les moyens eppropriés, l'Inspection des
Insteliations Classées.

I1 fournir à oette dernière, sous quinze jours, un repport Sur les
origines et causes âu phénomène, ses conséquences, les merures prises poux 7
parer et celles prises pour éviter qu'il ne 8e reproduire.

article 8. -

A le demande de l'Inspection des Instellntions Clessées, il pourra
être procédé à des prélèvements d'échantillons et à des enelysee sur les émis-
sions simosphèriques et sur les rejets âteaux uades, Les dépenses qui en résul-
teront seront à le charge de l'exploitent,



 

HRESCRLPTIQNS GENERALES

Article 9. -

Les bêtiments seront à L'usage strictement industriel et ne seront
mi occupés ni habités per des tiers.

Article 10, -

Les canalisetions de fluiées âevront Être individvalisées per àes
couleurs conventionnées (norme NF X 08.100} meintenues en bon Étet où un sys
tème d'étiquetage d'efficacité équivelente permettant leur repérege immétint.

Artieïe 11. -

Les installations électriques devront être conformes à le norme
HP C 15.100 et à le règlementation en vigueur.

Des repvorts de contrôle de le conformité eë du bon fonctionnement
des installations électriques seront régulièrement établis et tenus à la &is-
position de l'Inspection des Instellations Classées.

Article 12. - Presoriptions relatives à la protection contre l'incendie =

12,1,- Des consignes de sécurité seront affichées dens chaque &ta-
Aier. Elles inâiqueront le conéuite à tenir, lee mesures à prenère en ose d'in.
oœendie dans le secteur consièéré et pour tout accident plus important menaçant
l'ensenble des instelietions (alerte, évscuetion...).

12.2. Le matériel de lutte contre l'incendie couvrire 1'ensenble
des instellations. Les moyens propres à chaque secteur seront dimensionnés avec
1e nature et l'importance du rique à défenère,

1243. Les emplacements des moyens de secours seront signelés et les
acobs maintenus dégegés en permenence. Ils peront entretenus er bon étet de fonc
ionnement et ie perconnel sera périodiquement entrainé à leur emploi.

Article 13, - Déchets

Les déchets résultent de L'exploitetion de l'éteblissenent doivent
être éliminés éans &es conêltions propres à éviter des effes nocifs sur le
sol, le flore et la faune, le dégradetion des sites eÿ des peyseges, le pol-
lution de l'ir où âes eeux, l'émission d'odeure et, éfume façon générele, üâe
porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement,

le nature, le quantité de déchets solides, liquides où pteux engen-
rés per les fabrications, leur destinetion, leur condition d'élimination seront
communiqués pour acooré réaleble à l'Inspection des Instellations Classéez.

les quentités produites et éliuinées ein8i que les nons des entre
prises ohérgées ôu traneport et de l'éliminetion seront également eonxmniqués
à l'Inspection âes Installations Classées chaque trimestre.

 



artiols 14. - Bruit -

14,1, = Res installations et leurs emmexes seront construites, équi-
pées et exvloltées de façon ue Jeux fonctionnement ne puisse Être à 1'origine

de braite on vibrations susceptibles àe compronettre le santé où le sécurité
du voisinage ou de constituer une gêne pour se tranquilité.

Les véhicules et les engins @e chantier utilisés à l'intérieur de
l'étebligeenent doivent Être conforme à le règlenentetion en vigueur.

 

usage de tous appareils de commmication per voie aeouetique (si

xènes, heute-perleurs ete, “S'éénente gour Le voisinage ent interdit eeuf 1
jeur emploi est excentionnel et réservé à le prévention où eu signelement d'in
cidents graves où d'accidents.

14,2, - Les êisrositions âe instruction xiristérielle dujuin 1976

relstive au brait des instellations relevant de Le loi sur les installetions

classées leur sont epplicebles.

£ cet égerd, 2e zone où sont implantées les instellations est considérée

comme zone à prédominance d'activités commercieles et industrielles. le terme

sâditif ©, 8 pour valeur + 20 & {).

} suivent 18 norne

 

Le miveeu meoustique éguivelent mesuré er
S 31.010 ne âoit pas Gépasser en linite de propriété

 

#le jour de Thè20k 65 as)

#le jour de 6% à 7 het de 20h à 22h 60 &B(a)
{ainei que les dimanches et jours fériés)

#le nuit de 2 hà6h 55 aB(4) :

Article 15. - Pollution atmosphérique -

L'émission dans l'atmosphère de fumées, buées, suies, pousrières,
gaz oûorente, toxiques ou corrosifs, eusceptibles d'incommoder Le voisinege,
de oompronettre 1e santé ou le sécurité publique, de nuire à 18 proëuction
agricole, à 18 conservetion &ss monuments et à Le beauté des sites ept inter
dite.

Artiole 16, - Pollution des eaux =

16.1, - Principes généraux -

Toutes dispositions seront prises pour éviter tout déversement 2o-
oidentel susceptible à l'être à L'origine âtune pollution des eeux.

Les eaux usées autres que celles résultent du processus industriel

(eaux vannes, eaux ménagères) seront collectées séparément et treitées oonfor-

ménent eux prescrintions sanitaires en vigueur.

Les eeux pluviales seront reoueillies dans un réseau propre,

Les eaux de refroidissement seront oollectées per un réseau sépee
ratif et recyclées eu marimm des possibilités.

Les rejets d'eaux résiduaires âens le milieu neturel ne pourront

s'effectuer que per l'intermédiaire de dispositif (s) aménagé (5) de façon
à réduire au mnimum le perturbetion epportée per le déversenent au milieu
réospteur, aux abords du moint de rejet,
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Les diopositifs de rejes doivent étre eisément eccensibies eux
agente chargés du contrôle des déversements. J1s doivent être aménagés de
manière à permettre l'exécution de prélèvements dène l'effluent eingi que
la mesure dé son débit dens de bonnes conditions de précisions

16,2, - L'exploitant tienära à jour un schéme des cirouits d'eaux
taisant apparaître les sources, le circulation, lee éispositions d'épuration
et les rejets des eaux résidueires, sinsi que les quantités des eeux consommées
de toute origine ; à cette fin, les Pipes âu forage intérieur à ]'établissenent

seront munies de compteurs totalisateurs volunétriques ou de dispositifs analogues.

Ge sebéma Sere tenu en permanence à 1e disposition de l'Inspection
des Instalietions Classées.

Un registre spécial sur lequel seront notés les incidente de fonce
tionnement des instellations d'épuretion, les dispositions prises pour y remé-
dier, les opérations d'entretien et de réparation âes diverses instelletions
d'évacuetion et de traitement des eaux révidurires et les résultats des contrôles
de le qualité des rejets sere régulièrement ms à jour et tenu à le dteposition
Ge l'Inspection der Installations Classébs.



 

FRESCRIPTIONS PLRTICULIERES

AITENENE DE SURFACE

 

 

+ Aménagement -

Le sol des ateliers où sont stockés, trensvesés ou dilisés des
liquides contenant des acides, des bases où deb sels à ue concentration supé-
ieure à 18/1. sera muni àlun revêtement étanche et inettequeble. Il sere eméns-
gé de façon À former une cuvebte de rétention ou à diriger tout éeoulenent ecci-
äentel vers me œuve de rétention étenche. Le volume du dispositif de rétention
Sere au moins égal mu volume de la plus grosse cuve âe solution concentrée située
éens l'emplacement à protéger.

2. - Emploitati

 

Le ben état des cuver de traitement, de leurs annexes, des siockages
de solutions concentrées et des canalisations sera vérifié périoéiquement par
L'exploitent, notamment event et après toute suspension é'activité de l'atelier
sugérieure À trois semaines et au moîne une fois per en.

L'exploitant devra fréquemment s'assurer que le dispositif de réien-
tion prévu à l'article 1 est vide.

: Sens préjuéioe des dispositions règleuentaires concernent l'hygiène
et le sécurité des travailleurs, ôes consignes de sécurité seront établies pour
L'atelier

Ces consignes doivent spécifier :

- ie liste des vérifications à effectuer pvant le remise
en marche de l'atelier après suspension prolongée .d'ac—

tivité,

- les conditions dans lesquelles seront délivrés les pro
äuits toxiques et les précautions à prenûre pour Leur
tranéport.

 

- Neture de le pollution -

L'exploitant de l'atelier fournire à l'Inspecteur des Installetions
Classées toutes indications utiles concernent les bains de traitement qu'il
utilise.

Conforménent eu décret äu 28 décenbre 1977 (J.0. 18,01,1978), les dé
tergente seront bioégradables à 90 %.

- Gollecte des eaux -

 

a) + 1e bains concentrés usés seront éliminés dans un centre de
treitement dûment spécialisé,

D} - les bains de vinçege mort dont le contenu n'est pes récupéré,
seront traitée come des beins concentrés usés.

- les eaux de rinçage courent seront collectées sous conduites
fermées à partir des bacs de rinçege et eu-delk de le gone de rétention,
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_'ies esux de rinçage qui ne Sont pas respelées sont dirigées
vers le éétorication.

D) - es eaux de levage des sols seront évacuées vers un bassin de

retenue étanche et traitées comme une eu de rinçage.

a) - Les écoulements necientels seront recuelllis äeus les ouveties

de rétention.

Ms seront soit récupérés, soit traités comme des beins concentrés
usés.

Ti en sere de nûme des eeux de lavage der sols dens le cas où se

serait produit un éversement accidentel.

5. - Détoricetion —

Les eaux à détoriquer subiront we minime syvant leur rejet un tai

tement conduisent aux caractéristiques suivantes :

* débits narimaur +

+ inetentané ... 1 2,5 mA  

- pendant ume périoée de 2 heures consé-
  cutives .,. CE 2 m/n

- pendant une période de 24 beures consé-
cutives . 3 nh

 

+ concentrations et flux maximeux r (Indépendemment âes ceractéristiques

Hirdes À L'artiole 19.1.de L'inetruction ministérielle du 0 Jul

 

 

 

 

 

1et 1972)

Paramètres total der néteur 4 15

- concentration instantanée :
en mg/l. 18 : 36

= concentraiion mopenne 4

en ng/i.- sur 2 heures 15 4 30-
- sur 24 heures 14 3 a

L'Fhz noyen sur 2 heures :
en kg/h 0,028 : 0,055

tou _

- Flux eur 24 heures en kg/j 0,035 $ 6,07  
- pE compris entre 5,5 et 8,5

- tempéreture marimale 30°C

6. - Exploitetion de la stetion de détopiention -

le stetion de détoxiontion sere placée sous le surveillance régulière

de préposés quslifiés,

Dans tous les ces, Je conêulte de la détoxiontion sers effectée de

manière à pssurer l'hygiène et le sécurité des treveilleurs.

 

 



7. - Jreitenent des boues —

ges boues de décentation des méteux, Lee boues de notteÿsgt des euves

e4 filtres, seront confiéer à des entreprises Mpécielisées procédant à Dour

fiminarion dans des centres agréés.

 

contrôle ot évscuekion des SEE 7
-

c

o

n

t

r

e

e

t

épreusi
on

d

E

R

E

p'émesrise d'éreeetion des CAT aétoriquées sers pourvu d'une VERRE"

cette vemne sers fermée pendant es heures de fermeture des ateliers.

restes d'euto-contrôle dE rejets —

L'un enplacenent doit Être préva à 28 sortie de 18 station de déto—

Picetion efin de pouvoir mettre 6R place les diseositiés permettant

äe :

L'nosurer le débit des effluents #3 cours d'une journée,

mettre en plsoe un appareil 4 prélèvement eutometique +

Lie contrôle aesrejets porter F3 un éhaztilion moyen journalier ?

L'une fois par mois les peranbires à surveiller seront :

pe
- er
- 200
Dies métaux totaux

des résultats de A'euto-qurvetlience seront trensmis en 3 exemplaires

Bu Serçiee cmargé de 'Inspection des Instelletions Classées, fers

de quinzaine suivant 8 Mrimestre calendaire éooulé.
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PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX AUTRES INSTALLATIONS

- STOCKAGESD'HYDROGARBURES ETD'ACIDE -

Chaque réservoir où ensemble de réservoirs o de récipients doit
une cuvette de rétention étanche qui devra être maintenue propre,

4
être associé me

2° - La capacité de la cuvette de rétention devra être au moins égale

à la pius grande des deux valeurs suivantes :

100 % de la capacité du plus grand réservoir ou récipient ;

- 50 % de la capacité globale des réservoirs où récipients contenus.

3°. - Les réservoirs devront être maintenus solidement de façon qu'ils

ne puissent se déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou des trépidations,

4e - Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu et monté
de-telle sorte qu'il ne risque pas d'être soumis à des tensions anordales sn cas

de dilatation, tassement du sol, etc...

I1 est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries fle-
xibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réser-

voir des appareils d'utilisation,

. Les vannes de piètement devront être en acier ou en fonte spéciale

présentant les mêmes garanties d'absence de fragilité,

5° = Les canalisations devront être métalliques, être installées à

l'abri.des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques

physiques, chimiques ou électrolytiques,  
 

6° - Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif permettant de
eonnaître,-à-bout moment, le volume du liquide contenu, une soc

ce dispositif ne devra pas, par sa construction et son utilisation,
produire une déformation où uns perforation de 1a paroi du réserveir.- -

En dehors des opérations de jeugeage, l'orifice permettant un
jaugeage direct devra être fermé par uo tampon hermétique, Le Jeugeage sera inter

dit pendant l'approvisionnement du réservoir, -

11 appartiendrs à l'utilisateur, où au tiers qu'il à délégué à cet

effet, de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, que celui-ci est ca-

pable de recevoir Ja quantité de produit à livrer sans risque de débordement,

7° = Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une ou plusieurs cane-

lisations de remplissage dont chaque orifice comportera un raccord fixe d'un mo
dèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association Française de Nor—
malisetion, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccor-

dement de l'engin de transport,

En dehors des cpérations d'approvisionnement, l'orifice de che-
une des canalisations de remplissage devra être fermé par un cbturateur étanche,

Dans la traversée des cours et des sous-s0ls, les raccords non sou

dés des canalisations de remplissage ou de vidange des réservoirs devront être
placés en des endroits visibles et accessibles, où bien ils devront Être protégés

par une gaine étanche, de classe MO st résistante à ls corrosion.



um

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du même produit pourront

n'avoir qu'une seule canalisation de remplissage s'ils sont reliés à la base et
si l'altitude du niveau supérieur ée ces réservoirs est la même.

Bur chaque canalisation de remplissage et à proximité de J'orifice,

devront être mentionnées, de façon apparente, la capacité du réservoir qu'elle
alimente et 1a nature du produit contenu dans le réservoir.

8° - Chaque réservoir devra être équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent

fixes, d'une section totale au moins égale à la noitié de ls somme des sections

des canaiisetions de remplissage où de vidange et ne comportant ni vanne, ni ob-
turateur, ‘

Ces tubes devront être fixés à la partie supérieure du réservoir,

au-dessus du niveau maximal du liquide emmaganisé, avoir une direction ascendante
et comporter un minimmn de coudes.

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à une

hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point de livraison, Ils devront
être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient

pour le voisinage, -

 

9° - Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à

l'exploitation qu dépôt sont interdites,

Les installations électriques du dépôt devront Être réalisées avec

du matériel normalisé qui pourra être de type ordinaire, mais installé conformé-

ment aux règles de L'art,

Est notamment interdite l'utilisetion de lampes suspendues à bout

de fil conducteur.

10° - Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et
de leurs cuvettes de rétention devra être de sûreté et un poste de commande au

moins devra être prévu hors de la cuvette,

119 - Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chauf=

ferie, moteur, atelier d'emploi), il devra être placé en contrebas des appareils

étutilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité évitant
bout écoulement accidentel de liquide par siphonnage.

Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce disposi-

tif, foumis par l'installateur, devront être conservés avec les documents rela=

tifs à L'installation et tenus à disposition du service chargé du contrôle des
Installations Classées,

12° - 11 devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appa-

reils d'utilisation, monté sur la canalisation d'alimentation, placé en dehors
des locaux contenant les équipements précités, manceuvrables manuellement indé

pendament de tout autre asservissement,

Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation

de ce dispositif en cas d'accident.

13° - Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de terre
présentant une résistance d'isolement inférieure à 100 chms, Par ailleurs, toutes

les instatiations métalliques du stockage devront être reliées par une liaison
équipotentielle, ‘  

149 - L'emploi é‘oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact di-

rect le cireulation des fuels lourds est interdit.
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15° - L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être assurés par
un préposé respansable, Une consigne écrite devra indiquer les modélités de l'en-,
tretien, la conduite à tenir en cas d'accident ou d'incident et la façon de pré-
venir le préposé responsable,

cette consigne devra être affichée, en permanence et de façon ap
parente à proximité du dépôt.

16° - Le matériel électrique devra être maintenu en bon état. Il devra
être contrôlé ammuellement par un technicien compétent. Les rapports de ces con-
trêles devront être tenus à 1adisposition de l'inspecteur des Installations
Ciassées,

179 - La protection des réservoirs, accessoires et canalisations contre
le corrosion externe devra Être assurée en permanence.

- DEPOTSDE_GAZCOMBUSTIBLE LIQUEFIE

1 - Les réservoirs recevant des gaz combustibles liguéfiés doivent
Étre conformes aux prescriptions de la règplenhtation des appareils à pression de
gaz, et notamment subir les visites intérieures et extérieures et les renouvelle
ments d'épreuves dans les délais fixés par cette règlementation,

11 - Les dépôts doivent être d'accès facile et ne commander ni escalier,
ni dégagement, Tls ne doivent pas être surnontés d'un local habité ou occupé par
des tiers, Lis ne doivent pas être situés à l'intérieur d'un local fermé où sur
la toigure d'un local habité,

Les réservoirs doivent Être amarrés s'ils se trouvent sur un em
placement susceptible d'être inondé,

Dans tous les cas, un espace libre de 0,60mètres au moins doit
être laissé latéralement autour du où des réservoirs.

III - Les réservoirs fixes doivent en plus des équipements rendus obli-
gatoires par la règlementation des appareils à pression être équipés :

- d'un double ciapet antiretour d'enplissage
(ou tout autre dispositif offrañt une sécurité équivalente) ;

- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplissage ;

+ d'un dispositif automatique de sécurité { par exemple un clapet
antiretour œ limiteur de débit) sur les orifices de sortie
pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse,
Ce dispositif doit être placé à 1'intérieur du réservoir où à
l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d'arrêt à condition
que celle-ci soit directement montée sur le réservoir ;

- d'une jauge de niveau en continu,
Les niveaux à glace en matière plastique sœmt interdits,

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doivent
être mnis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent) ; le jet
d'échappement des soupapes doit s'effectuer de bas en haut, sans rencontrer
d'obstecle et notamment de saillie de toiture,
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IV - Les réservoirs âoivent Être mis à le terre per un conducteur

ont le résistance doit être inférieur à 100 ohms. Eistelletion doit permettre

le brenchenent êu cÉble de lisieon éguipotentielle du véhioule reviteilleur #vec

le réservoir.

- Y- Loreque le réservoir 65% reviteillé à partir d'une borne de

remplissege âéportée, celle-ci doit aomporter un double clenet {ou tout autre

dispositif offrant une sécurité équivalente) k son orifice d'entrée, ainsi

qu'un dispositif âe branchement du efble de liaison équipotentielle du véhicule

revitailleur.

Gette borne doit Être placée de telle menière que les opérations
é'enpliscege ne puissent géner les svcès et dégegenente des DÉtiments à usage
collectif et, si elle est en borâure de le voie publique, elle doit être enfer-
mée dans un coffret inconbustible et verrouillé.

_ Yi - les réservoirs devront être efficncement protégés contre 1e
corrosion extérieure et, lorsgu'1ls sont implantée en plein mir, leur peinture

doit avoir un faible pouvoir absorbent, °

- VTI- Les matérieux oonstitutifs des tuyeuteries, leurs dimensions

et leur moëe é'essenblege doivent être choisis pour assurer, evec un coefficient

ée sécurité suffisent, le résistance aux sotions mécaniques, physiaues et aux

actions chimiques dues eur produite transporäés. Le résistance néoanique et 1'é-
tanchéisé de l'ensenble âes tuyauteries doivent être contrôlées eprès montage
par âes moyens appropriés, notemment des épreuves.

Un oertifiont de oes contrôles et épreuves doit être établi

par l'instelleteur. Ces essais doivent Être rencuvelés aprèe toute réparation

pouvant intéresser la résistance et l'étenchélté des tuyauteries:

- VIII-L'utiliseteur doit evoir à se disposition upe notice fixent

des règles de sécurité relatives à l'exploitetion de son insiellation.

IX - Les opérations de raviteilienent doivent Être effectuées
conformément aux dispositions prévues par le règlement pour le transport des
matières dengeureuses. Le véhicule revitailleur ne doit pas ge placer à moins
äe 3 mètres de la paroi des réservoirs.

3 Te remise en état da le proteution extérieure (peinture ou

vevêtenent) des réservoirs fixer est à effectuer lorsque Bon étet l'exige.

Elle peut être fie sur place, sous réserve de respecter les conditions

suivantes 3

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir,
äes nocessoires et des canalisations du poste ;

- mise en plaos &lune lieison électrique équipotentieile
entre le réservoir et le matériel pneumatique ou éleo—
trique d'intervention.

XI - On doit pouvoir isposer à proxinité des dépôts de moyens âe
lutte effhosces en rapport avec l'importance et Le nature des inetalletions.

Ges moyens doivent comporter eu minimum +

&) Pour les réservoirs & plein ir, sous simple ebri où en

docal ouvert, un extinoteur à poudre portatif homologué
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NF 2H, type 55 B, et ün porte é'eeu, vec nyaet lence,
ont 1e robinet de commande est âlun acoès facile en
toute ciroonstance ;

b) Pour les réservoirs enterrés, un extincteur à pouûre ho

mologué NF HIH, type 55 3.

Le matériel doit Être tenu en bon état de fonctionnement et les ez—

+ineteurs périodiquement contrôlés ; 1e dete de contrôle doit être enregistrée
sur une étiqueïte fixée à chaque gppereit.

- KIT -I1 est interdit d'approcher aveo du feu ou de fumer à proxi-
mité du stocrage. Ceite interdiction Goit être signelée per tout moyen eppro-
prié permettant d'evertir toute persomme approchent du dépôt.

L'exploitant doit enposer à proximité du dépôt une plrquevte
portent le nom et le numéro de téléphone du distributeur 6 le numéro ëu centre
de secours des sapeurs-pompiers,

  “XTIT-fin d'interdire l'approche du stockage à toute personne étren-
gère au service, oelüi-ci doit compyrter une clêture d'une heuteur minimale de
5 mètres placée à 1,50 bètre des parois des réservoirs.

Cette el8ture doit comporter une porte 10 (incombustible)
s'ouvrent dans le sens de le sortie et fermée à clef en äehors des besoins äu

service.

L XIV. Les abords du stockage doivent Être entretenhe en bon état
de propreté de façon à éliminer tout déchet combustible. L'emplacement du toc
age cit en outre être soigneusement äésherbé ; l'emploi de désherbent chlore
+é’est interdit,

INSTALLATIONS DE_COMBUSTION
 

1 La construction des cheminées devra être conforme aux prescriptions
des articles 12,13,14,15,16.et 17 du tibre ler.de l'arrêté interministériel du
20 Juin 1975 (Journal Officiel di 31 juillet 1975).

II - Pour permettre les contrôles des émissions de gez et de poussières
et faciliter la mise en place des appareils nécessaires à ce contrôle, les cheminées
ou conduits d'évacuation devrant être pourvus de dispositifs .obturales comodément,
accessibles à un emplacement permettant des mesures représentatives des émissions à
l'atnosphère, (Norme NFX 44052)

 

III - Indépendemment des mesures locales prises par arrêtés interministé-
riels ou préfectoraux dans certaines régions, les combustibles à employer devront
correspondre aux caractéristiques préconisées par le constructeur de l'installation,
La conduite de la combustion devra être effectuée et contrôlée de façon à éviter toute:
évacuations de gaz ou de poussières et de vésicules susceptibles de créer un danger
ou une incommodité pour le voisinage,

IV - L'entretien de 1'installation de combustion se fera sotgmeusement et
aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas
d'inconvénients pour le voisinage, Cette opération portera sur le foyer, Ja chabre
de combustion et l'ensemble des conduits d'évecuation des gaz de combustion et, le
cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration,
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y - Les résultats des contrôles et les couptes rendus d'entretien serent

portés au livret de chaufferie préva per les articles 2et 25 de l'arrêté intermi-

histériel du 20 juin 1975 {Journal Officiel du 31 juillet 1975).

VT - En outre, pour les installations visées par ces textes, les dispo

sitions de 1'arrêté interministériel du 20 juin 1975 relatif à l'éguipement et à

L'exploitation des installations thermiques, de ‘arrêté interministériel du 5 juil-

Let 1977 (dburnal Officiel du 12 quillet 1977) reletif aux visites et exemens pério-

diques et, le ces échéant, de l'instruction du 13 aout 1971 relative à 1e construe—

Lion des cheminées dans je cas d'installations émettant des poussières fines, sont

applicables à ces installations,

ARTICLE 17- La présente autorisation ne dispense pas 1e demandeur de se pourvoir s'it

Ya lieu du permis de construire exigé par le Code de l'Urbanisme,

ARTICLE 184.- Elle cessera de produire effet si l'installation classée n'a pas êté

mise en service dans un délai de 3 ans à compter de ce jour ou si eïle n'a pas été

exploitée pendant 2 années consécutives, sauf le cas de force majeures

 ARTICLE 19.= Elle n'est accordée que sous réserve expresse des droits des tiers et

Sous la condition absolue que le demandeur sera tenu de satisfaire, à première ré

auisition, aux prescriptions nouvelles ou complémentaires qui pourraient lui être ul

térieurement imposées par l'Administration, soit en exécution de nouvelles instruc—

tions règlementaires, sait sur l'avis de l'Inspection des Installations Classées où

du Conseil départemental d'Hygiène,

ARTIGL E 20.Une expédition de cet arrêté, accompagné d'un exemplaire de la demande
et des plans y annexés, sera déposée aux archives de la Mairie de VILLE-SOUS-LAFERTE
pour y être tenue à la disposition de toute personne intéressée.

A da porte de cette Mairie, sera affichée pendant une durée minimum d'un mois,
un extrait de l'arrêté et des prescriptions awtquelles l'installation est soumises

Un protès-verbal relatant l'accomplissement de ces formalités sera adressé à La

Préfecture - lère Direction - 2ème Bureaus ‘

Le même extrait sera affiché en permanence de Façon visible dans ladite installa-

tion par les soins du bénéficiaire de l'autorisatione

{Un avis portant À La connaissance du publie l'autorisation aécordée aux Forges
de Clairvaux sera inséré aux frais de celui-ci (ou celle-ci} dans deux journaux

locauxe

ARTICLE 21. M, de Secrétaire Général de l'Aube, M, le Maire de VILLE-SOUS-LAFERTE,

Wa L'Inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerné,

ëe l'exécution du présent arrêté, Celui=ci sera notifié au pétitiomaire par les soins

de M, le Maire de VILLE-SOUS-LAFERTE.

Expédition en sera adressée également, à titre d'information, à K. 1e Sous-Préfet
de BAR/AUE, M, Le Directeur départemental de l'Equipement, M1e Directeur départemen—

tal de l'agriculture, M, le Directeur départemental des Affaires Sanitaires et Sociales.
Ms l'Inspectewr départemental des Services de Secours et de Protection contre 1 ‘Incendie

 

TROYES, le 26 novembre 1981

 

Pour expédition Four le Préfet,

Le Secrétaire Général, étai €
Pour le Secrétaire Général, Le Secrétaire Génératr
Le Chef de Bureau délégué,

SIGNE 3 JM THERON

 


